
trice, a décidé que.le legs dovait être considéré commne fait à la
fabrique de Pontoise, et que cette dernière manifestation de ses,
croyances devasit être respectée.

'Un décret de la S. O. des R~ites vieùL de réintégrer le culte qui
avant les décrets d'Urbain MII et pendant près d'un siècle, avait,,
été rendu au fondateur des Barnabites, Antoine-Marie Zaccaria,
né à Crémone en 1502, et mort à Milan on 1539-*de sorte qu'il
peut être de nouveau -vénéré comme Bienheureux.

Pa;r décision de S. G. Mgr l'évêque de Chicoutimi : M. l'abbé
Lauriot a été. nommé curé des Eboulements ; M. l'abbé B. Simard,
curé de St.Hilarion ; M. l'abbé Lirouche, curé dé St.Charles ; M.-
l'abbé 0. Lavoje, curé de St-Placide; et M. l'tibbé Dangladey
vicaire à la Baie, St-Paul.

J.-B. LASNIER ET FILS
KAMDIAOTuREs D3E CIEIIG!B> NoTRE-DAMiux L*I

ïi>~ih1mit~ CERGE pour services, pour Quaranite-
S Ueures, et pour culte en général ; Bougies, 'rell-

J euses, confection de PLEURS et de CROIX EN
CIRE, réparation des CHIEMIN4S DE CR~OIX EN CIRE, 'VIN DE MESSE et
dje IABLE de première qualité et recommundé par les analysten.

PRIX REI)IJITS-Uonditcrns de paiemevt et vente à commissioni ou pSr
d4péi fait, à la volonid des, acheteurs. --

N. B.-La maison LABNIE ET PILS mérite par son honorabilité -la
confiance du public.

Uumnenouveau, par LUCIEN DARVILLB,.N OUVEAUTÉ: r6ponse à E». DItUMOND sur la- fin un inonde6

IANUIrAUiTUDE DE PE1VRSIENNES, EN; DOIS

Nous invitons respectueusement le Clerg6 et lu~ Communautés raUgieu"i à,
s'adresser à nouz quanit laont besoin de persisnnes. Nous fabriquoni cerltinement
ce qu'il y à do zieux en~ ce Lenve au Comtat, comme le -protLénèt les prii obtenue
aux ex ositions, et tomme on peut le constater dans quantit6,d'Eglisei du cana
et des tatsaUnis, et paz les échantillons que nous envoyons sur demande. Né*
temeroiementa à MM. lus curés qui nous cet honoré de leur patronnage, ameoprièr*
Slune nouvelle oommande lit leurs églises ne sont ps u tiremeunt poutUI&


